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Uqnes, pour des fins aoo:*irm, ««us U perminion des .

^AiinM ! Lioraqu'Mi l'eapèoe, il deviendra neoesaftire

d'intoiiter une action à un oatholique, teudra-t-U chaque

bds, moblllMT l'^laoopat du pays ou de la provinceT

Dieu TVtti'Ue que ie, matière à procès tasse à jamais

Mfaut parari '«• catholiques! . . M«i«, le cas échéant, II

sera licite de détendre durant les tribunaux les intérêts

ticoiairee menacés. Ces Intérêts peuvent être classés en

deux catéKories : les uns, d'ordre général <tt atteignant

tous les catholiques; ^«8 autres, d'ordre particulier et

pouvant ne concerner qu'une municipalité. De plui, !?•

premiers do!v>ânt être en rapport étroit avec <-'ob]et <'.e

la lettre du Pape; les seconds y sont étrangers. U est

Interdit d'aller devant les tribunaux civile sans la per-

mission des évéques dons les qauees qui relèvent du
premier groupe; nulle détense d'engager immédiatement

un procèi dans les causes du second groupe.

En ettet, n'oub'ions pas que la lettre pontiQcale a

pour objet les ditficu'tés scolaires issues dn règlement

17, et qu'elle veut y porter un remède en interdisant à

l'aveniir les poursuites capables d'entraver le lonctioiine-

mentîtes éco'.es bilingues séparées Donc, ce qui est viaé,

OB sont les procès intentés par des catholiques devant
les tribunaux civils pour gêner les commissions sco'ftires

et le* Jeter avec leurs otflciers dans le rouage légal; pour
les y ttiire broyer. Le Père commun veut la paix, mais
une paix taits de Justice et de oharitë, entre tous ses

entants. Il n'aime pas qu'Ismaël s'amuse h lancer des

tlèches contre son frère. S' efforçant donc de prévenir
un état de choses qui a au de tftcheuses conséquences

dans la passé, iH parole du Pape ne peut être retournée

en un instrument d'iniquité: ete ne peut favoriser de
Mauvais catholiques qui tenteraient d'en abuser. Si un


